
UN BEL ÉTÉ ? 
 Le printemps que nous venons de vivre n’augurait rien d’enthousiasmant pour la suite.  
 Les périodes de turbulences météorologiques faites de gel, de pluies, d’inondations, ont bien sou-
vent plombé un moral ambiant déjà fortement mis à mal par l’avalanche de dysfonctionnements sociaux 
et d’instabilités internationales déversée à foison par les chaines info et les réseaux sociaux. 
 Comme beaucoup, je pense, je me consolais en anticipant sur les vertus inhérentes à l’avène-
ment de la saison estivale, à savoir le soleil, la piscine, les soirées barbecue, etc. La fin de l’Euro de foot 
ball, le Tour de France et les Jeux olympiques prendraient à la TV le pas sur les nouvelles anxiogènes ou 
déclinistes qui nous assaillaient.  Nous allions enfin nous poser un peu et prendre un maximum de dis-
tance avec les tracasseries du quotidien. 
 Et puis soudain… Fort du pouvoir qu’il détient, pour des raisons que je m’abstiendrai de juger, 
notre Président de la République change le cours des choses et décide de nous consulter par la voie des 
urnes. 
 Au demeurant, abstraction faite de sa portée politique, cette décision n’est en soi pas plus grave 
qu’icongrue. Certes les cérémonies, animations ou autres célébrations qui avaient été planifiées de 
longue date pour les 30 juin et 7 juillet, ont dû être soit annulées (ce fut notre cas), soit reportées ou dé-
localisées. Mais au final, ce désagrément passé, avec quelques jours de retard, soit dès le 8 juillet, le 
rythme estival pouvait reprendre son cours, sans hiatus ou presque…. Sauf que… 
 Avant même que le premier bulletin de vote n’ait été déposé dans l’urne, les réseaux sociaux 
(encore eux) s’affolent, les éditorialistes s’épanchent, les journalistes s’émeuvent, les sportifs s’offus-
quent,  les artistes s’inquiètent et les politiques s’invectivent. Les Cassandre « influenceurs » de notre 
société nous prédisent des lendemains chaotiques au cas où le résultat du scrutin ne serait pas au goût 
de l’un ou l’autre des courants de pensée. Au diable le fondement démocratique de notre République et 
le respect de l’expression majoritaire.  
 « Vox populi, vox Dei » disait on pour sacraliser la voix du peuple. Fini? 
 Comme toujours, il est certain que la sanction des urnes ravira certains et en chagrinera d’autres. 
 Pour autant, même si chacun d’entre nous a mille raisons légitimes de s’en réjouir ou de s’en dé-
soler, il serait fort regrettable que la situation que nous connaitrons à compter du 8 juillet soit un facteur 
de déstabilisation de notre sentiment d’appartenance à notre commune, à son bien-être, à son fameux 
« bonheur d’être ensemble » 
 Avoir envie de passer un bel été entre nous, de participer à nos animations, de porter dans notre 
cœur la dynamique de notre village, d’adhérer aux moments festifs qui nous seront proposés, ça ne si-
gnifie pas être indifférent au cours de l’histoire et aux évènements qui la jalonnent. Non, c’est faire la 
part des choses en se disant que les liens d’amitié, d’attachement, d’affection, d’amour qui doivent pré-
valoir dans toute société qui se respecte, transcendent les humeurs, les états d’âme, les déceptions du 
moment. Un jour viendra où la roue tournera différemment, il en est ainsi depuis toujours. 
 De tout cœur, je vous souhaite un excellent et très heureux été.  
 
 Bien cordialement         S.B 
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ENLEVEMENT DES ENCOMBRANTS  :  vendredi 12 et 26 juillet—Inscriptions préalables 48 h avant : 04 94 04 42 08  

ENQUETE STATISTIQUE DE L’INSEE   

L’INSEE réalise de juillet 2024 à mars 2025 une enquête statistique sur les conditions de tra-
vail et risques psychosociaux. Cetrte enquête à caractère obligatoire est reconnue d’intérêt 
général et de qualité statistique par le Conseil national de l’information statistique.  
Elle est réalisée auprès d’un échantillon de logements tirés au sort aléatoirement sur l’en-
semble du territoire, dont certains sont situés sur notre commune. 

Les personnes sélectionnées seront prévenues individuellement par lettre qui précisera l’identité de l’enquê-
teur. Ce dernier se présentera ensuite au domicile concerné muni d’une carte officielle. 
Conformément à la loi, les réponses fournies lors des entretiens resteront confidentielles. 
Nous demandons aux personnes qui seront sollicitées de réserver le meilleur accueil aux enquêteurs. 

BORNES DE RECHARGE   

La société ELECTRIC 55 CHARGING va procéder à l’installation de deux bornes de re-
charge électrique pour voitures. Une borne sera implantée sur le parking du square 
Jean Fustier, la seconde en face de la mairie. Les travaux commenceront le 16 juillet. 

 Le 31 mai 2024, au sein du hameau de Masseboeuf, en 
présence de sa fille Simone, de son neveu Edmond, entourés de 
très nombreux amis venus de différentes localités environnantes, 
nous avons dévoilé une plaque en hommage  à Marie (Mimie) 
BOYER-MEISSEL , généreuse bienfaitrice au profit des œuvres so-
ciales de la commune. 
 La petite place qui porte désormais son nom, à proximité 
immédiate des résidences où elle est née, y a vécu son adoles-
cence, et où elle revenait fréquemment se « ressourcer » disait-
elle, est un juste témoignage de notre reconnaissance pour son  
attachement indéfectible à la vie locale.  

GEL D'AVRIL 2024 : LA CELLULE DE CRISE AGRICOLE EST RÉACTIVÉE DANS LE VAR 

Communiqué de la Chambre d’agriculture du Var en date du 16 mai 2024 
Près d'un mois après l'épisode de gel qui s'est abattu sur la France et sur notre département, la cellule de crise a 
recensé 300 exploitations sinistrées, principalement viticoles, réparties sur 73 communes, pour un total de 3000 
hectares impactés avec 77% de pertes en moyenne. 

Les tournées d'expertises sont en cours. 

Les tournées d'expertise avec la DDTM ont démarré hier pour constater les dégâts, définir le périmètre, et éta-
blir la liste des communes qui seront inscrites dans la demande d'indemnisation nationale). 

Une deuxième tournée sera organisée avant les vendanges pour confirmer les 
pertes. 

Concernant les indemnisations 
 Pour les exploitants sinistrés non assurés : vous devrez à l'automne réaliser 
sur le site internet de la DDTM votre demande d'indemnisation.  

 Pour les exploitants sinistrés assurés : la démarche se fait directement auprès 
de votre assureur. 
 

NDLR : Rappelons nous : -1°C à Saint-Antonin-du-Var ou encore -1,5°C à Rians, dans la nuit 
de lundi 22 à ce mardi 23 avril. Ces températures négatives durent depuis plusieurs jours dans le Var et entraînent des épi-
sodes de gel à répétition. Plusieurs exploitations viticoles varoises ont été fortement touchées et celles de nos viticulteurs 
antonais n’ont pas été épargnées. "Sur nos 30 hectares de production, 80% ont été frappés par le gel et donc les pousses 
qui avaient commencé à pousser ont été brûlées et détruites par les épisodes de gel consécutifs", déclare l’un des viticul-
teurs impactés par cet épisode météo, résumant ainsi la situation générale sur notre commune. Que seront les vendanges 
de 2024? D’aucuns estiment que la récolte est impactée pendant deux, trois ans avant de revenir sur une récolte habituelle. 
Nous pensons bien à eux et nous associons à leur désarroi.! 
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Remaniement des parcelles AOC   
Le syndicat des Côtes de Provence contribue à la mission d’intérêt général de préser-
vation et de mise en valeur du terroir de son AOC. 
Dans le cadre des contrôles l’organisme vérifie que l’opérateur respecte les disposi-
tions du cahier des charges de l’appellation en matière de conduite de la vigne par 

exemple ou encore qu’il a bien effectué les obligations déclaratives qui lui incombent. 
A ce titre là, une correspondance du syndicat précise : 
 L’apport de terre exogène sur des parcelles de l’aire délimitée est interdit.  
 Avant tout apport de terre, tout aménagement ou tous travaux susceptibles de modifier le profil des sols ou 

la morphologie des reliefs ( remblaiement, nivellement, décaissement…) à l’exclusion des travaux de reprofi-
lage et de défonçage classique, une déclaration doit être adressée par l’opérateur doit être a dressé au syn-
dicat quatre semaines au moins avant le début des travaux envisagés. 

La délimitation de l’aire géographique de l’AOC est consultable sur https://www.geoportail.gouv.fr 
Formulaire de déclaration sur https://syndicat-cotesdeprovence.com 

 

asmv-marseille.recrutement.fct@def.gouv.fr   -  06 28 49 51 40 



ANIMATIONS 

Deux séances de cinéma  

 + Feu d’artifice pour finir la soirée! 

Le mardi 16 juillet, les Stars des années 80 débarquent à Carcès ! 
Une soirée exceptionnelle vous attend à Carcès le 16 juillet prochain ! Les légendes de la musique des années 80 se réu-
nissent pour un concert mémorable qui promet de vous faire danser toute la nuit. 
Lieu : Parking de l'Oustaou Per Touti, Carcès 
Plongez dans l'ambiance électrique des années 80 avec des artistes incontournables et des tubes qui ont marqué toute 
une génération. Préparez-vous à chanter et à danser sur les hits qui ont traversé les décennies ! 
La billetterie est désormais ouverte ! Réservez dès maintenant vos places en cliquant sur le lien ci-dessous : 
https://www.ticketmaster.fr/fr/manifestation/frequence-80-billet/idmanif/582379 - 
Adressez vous à la mairie de Carcès pour toute  information complémentaire. 


